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BONJOUR,
Toute l’année, la CGT se tient à 
disposition des travailleuses et 
travailleurs à travers son ré-
seau d’unions départementales 
et locales. L’intérêt d’une telle 
implantation c’est de pouvoir 
par la proximité être efficaces 
et présent·es pour répondre aux 
besoins et sollicitations du monde 
du travail (accueil, syndicalisation, 
informations, juridique, réseaux de 
défenseur·ses syndicaux ·les et 
conseiller·es du ou de la salarié·e).
Par ailleurs, les militant·es CGT 
sillonnent les stations de ski, 
les montagnes, les plages, les 
exploitations agricoles… Pour aller 
à la rencontre des travailleuses et 
travailleurs saisonnier·es, afin de 
les informer sur leurs droits, mais 
aussi pour s’imprégner de leurs 
besoins afin de construire avec 
elles et eux un socle de revendi-
cations qui corresponde à leurs 
exigences vis-à-vis des organisa-
tions syndicales et qu’elles et ils 
souhaitent voir la CGT porter.
Des offres d’emplois qui se font 
plus rares, des ruptures du 
contrat arbitraires, des périodes 
d’essai non respectées, l’annu-
lation d’évènements ou l’appel 
au bénévolat sur des postes qui 
pourraient être pourvus par des 
saisonnier·es… représentent au-
tant de contraintes qui pèsent sur 
l’activité des saisonnier·es.
À ces difficultés, il faut ajouter :
 - des difficultés de logement : des 

conditions de logement parfois 
indignes (dans un parking, 
non-accès à un point d’eau et/
ou à l’électricité pour se chauf-
fer, s’éclairer…), problèmes de 
surface (colocation imposée…), 
loyers trop élevés, logements 
d’abord destinés à l’accueil de 
vacancier·es ou de touristes…

 - un maintien dans la précarité, 
notamment avec des réformes 
de l’assurance chômage qui 
ne tiennent aucun compte de 
la spécificité de l’activité des 
travailleuses et travailleurs sai-
sonnier·es. En effet, la dernière 
en date prévoit qu’un total de 
contrats à six mois ne suffirait 
plus pour ouvrir le droit à alloca-
tion. Ce à quoi il faut ajouter une 
diminution du montant et de la 
durée d’indemnisation ;

 - des perturbations climatiques 
et environnementales qui 
impactent notamment la durée 
des contrats et les conditions 
de travail : inondations, manque 
de neige sur les pistes, pluies 
fréquentes, canicules…

La CGT met à votre disposition ce 
guide pratique pour vous aider à 
vous repérer et à connaître vos 
droits.
Vous y trouverez des informations 
juridiques, et tout un tas d’infor-
mations utiles sur votre contrat 
et vos conditions de travail, votre 
salaire, des informations sur l’in-
demnisation chômage…
La meilleure façon de faire valoir 
ses droits, c’est de les connaître. 
La meilleure façon de les renforcer 
c’est de les faire valoir et de s’or-
ganiser en se syndiquant, et pour 
cela la CGT se tient à vos côtés.
Saisonnalité ne doit plus rimer 
avec précarité !
La CGT est aux côtés de tout·es 
les salarié·es, quel·les que soient 
leur statut et leur situation. Ce 
guide a l’ambition de vous donner 
un certain nombre de repères 
essentiels dans le cadre de votre 
activité professionnelle, de votre 
travail. Une question, un problème, 
une idée, n’hésitez pas à nous 
contacter !

Pour gagner
de meilleurs droits
Votez CGT
à chaque fois
que cela 
est possible !
Ne restez 
pas seul·es,
syndiquez-vous !
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